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INTÉGRATION DES DROITS FONDAMENTAUX DES FEMMES 
ET DE L’APPROCHE SEXOSPÉCIFIQUE: VIOLENCE 

CONTRE LES FEMMES 

Lettre datée du 16 mai 2003, adressée à la Présidente de la Commission 
des droits de l’homme par le Représentant permanent du Bhoutan 

auprès de l’Office des Nations Unies à Genève  

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’une lettre que j’ai adressée à 
Mme Radhika Coomaraswamy, Rapporteuse spéciale sur la violence contre les femmes, 
concernant l’additif 1 au rapport qu’elle a présenté à la cinquante-neuvième session de la 
Commission des droits de l’homme (E/CN.4/2003/75).  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer la lettre figurant en annexe* 
en tant que document officiel de la soixantième session de la Commission des droits de 
l’homme. 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent 
(Signé) Bap KESANG 

                                                 
* L’annexe est reproduite telle quelle, uniquement dans la langue dans laquelle elle a été reçue. 
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